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 Division prévention criminalité  
 
  

Nouvelle forme d'escroquerie à l'avance de frais ap parue ces derniers jours. Les auteurs agissent depu is l'Afrique du 
Nord. 
 
Se faisant passer pour les employés d'une entreprise de vente de vins, les auteurs prennent contact avec des clients de ladite 
entreprise, particulièrement des personnes âgées. Ils leur font croire qu'elles ont gagné une certaine somme d'argent à une loterie 
soi-disant organisée par la société en question. Il est alors demandé aux victimes de se rendre à l'office de poste le plus proche afin 
d'y effectuer un versement anticipé, via une société de transfert de fonds, ce qui permettra de débloquer le montant qui leur est 
destiné. Les délinquants n'hésitent pas à harceler téléphoniquement les futurs lésés afin qu'ils s'exécutent rapidement. Les mêmes 
auteurs pratiquent une autre variante de l'escroquerie en livrant des vins de moindre qualité vantés comme des grands crus avant 
d'encaisser, en cash ou via une société de transfert, des montants importants. 
 
Les auteurs prennent contact avec les victimes depuis des centres d'appel situés en Afrique du Nord. Ils se sont vraisemblablement 
appropriés illégalement les fichiers clients d'entreprises, spécialisées dans le négoce de vin, existant réellement sur le marché ou 
ayant existé. Il peut également s'agir de sociétés montées de toutes pièces. 
  
Conseils ! 
 
•  Ne donnez jamais suite à ce genre de proposition et ne versez en aucun cas de l'argent ! 
•  Si vous vous rendez compte que vous avez été victime d'une escroquerie après avoir transféré de l'argent, déposez plainte, 
 rapidement,  dans le poste de police le plus proche ! 
•  Si vous avez été contacté pour les faits évoqués ci-dessus mais que vous n'avez pas versé d'argent, informez-en tout de même la 
 police, via le gérant de sécurité de votre région ! 
 
Lien utile : http://www.je-connais-cette-astuce.ch/4/fr/, informations contre différentes formes d'escroqueries.   



 

Pickpockets, vols commis dans la rue et dans les tr ains  
 
Nous vous avons plusieurs fois mis en garde contre les agissements 
de pickpockets et autres voleurs qui agissent dans la rue et dans les 
trains.  
 
Ces gens, utilisent toutes sortes de stratagèmes pour détourner 
l'attention de leur victime et lui voler ses valeurs, carte bancaire, 
porte-monnaie, etc … 
 
 
Conseils ! 
 
- Dans les gares et les trains, évitez de sortir votre porte-monnaie 
 pour  acheter de petites choses, préparez de la monnaie dans votre 
 poche ! 
 
- Ne mettez pas votre abonnement ou votre titre de transport dans 
 votre porte-monnaie ! 
 
- Prenez vos valeurs avec vous, y compris votre ordinateur, lorsque 
 vous allez au wagon restaurant ou aux toilettes ! 
 
- Si vous êtes victimes d'un vol, faites rapidement bloquer vos cartes 
 bancaires ou postales ! Ayez ces numéros sur vous, ailleurs que 
 dans le porte-monnaie ! 
 
- Déposez plainte auprès de la police le plus rapidement possible ! 
 
 



 

 

 
Vols dans les sacs à mains dans les magasins 
 
 
 
Conseils ! 
 
- Lorsque vous faites vos achats, ne laissez pas vos valeurs dans 
 le caddie. Portez votre sac à main et fermez le ! 
 
-  Ne prenez avec vous que les valeurs utiles pour vos  achats  
 (une ou deux cartes de paiement par exemple). 
 
- Au moment de charger la voiture, mettez d'abord vos  valeurs 
 en  lieu sûr , dans le coffre par exemple, que vous puissiez les 
 surveiller et déchargez ensuite le caddie.  
 
 
 
 
 

 



 
http://www.petitchaperonrouge.com/ 

Le site de la Division prévention de la criminalité  
s'est enrichi d'une rubrique cinéma.  
 
Nous avons créé un lien avec le site de l'Organe cantonal de 
contrôle des films du canton de Vaud et de la Commission du 
cinéma du canton de Genève.  
 
Chaque semaine, ces deux commissions font paraître une 
liste des films actuels avec l'âge légal et surtout  l'âge 
recommandé.  
 
Pour chaque film, vous trouverez un résumé et un commentaire, 
pour expliciter le choix des âges. Vous trouverez également des 
explications sur les critères utilisés par ces spécialistes.  
 

 

                                                                                                          
Cliquez sur le lien pour lire le magazine de la Police cantonale (www.police.vd.ch)  
Retrouvez nos messages de prévention sur le site de la Police cantonale 
 
 
Pour obtenir plus d'information ou des conseils, contactez les gérants de sécurité : 
 
Région Est, Aigle : Adj Borloz Christian, 021 557 88 05 
Région Ouest, Rolle : Adj Genton Etienne, 021 557 44 66 
Région Nord, Yverdon : Adj Mermod Willy, 024 557 70 27 
Région Lausanne Ouest : Adj Perruchoud Gilles, 021 644 83 36 
Région Lausanne Est : Cpl Moser Yves, 021 644 82 77 


